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A Mesdames et Messieurs les députés 

 
Réf. : SS/16009878 Lausanne, le 22 janvier 2015 
 

 
Planification à deux semaines, séances des 27 janvier et 3 février 2015 
 
 
Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, 
 
Vous recevez ci-dessous la liste des objets qui, outre ceux mis à l’ordre du jour du mardi  
27 janvier, devraient être traités lors de la séance suivante, soit le 3 février prochain. Vous pourrez 
ainsi les mettre à l’ordre du jour de la séance des groupes politiques qui aura lieu le mardi matin 
27 janvier 2015. En regard du numéro de chaque objet figure le résumé du titre qui vous permet de 
saisir en un coup d’œil de quoi il s’agit. 
 
Les objets qui sont introduits pour la première fois dans cette liste figurent en gras ; cela 
vous permet de visualiser tout de suite les « nouveaux objets ». 
 
 
DTE 
 
14_INT_288 José Durussel – Capricorne asiatique : quelle surveillance ? 

 
 
DFJC 
 
Objets portés à l’ordre du jour et 
 
14_INT_270 Didier Divorne – Gestion des notes dans l’enseignement obligatoire 
14_INT_290 Myriam Romano-Malagrifa – Cours de langue et culture d’origine (LCO) 

 
 
DIS 
 
Objet porté à l’ordre du jour et 
 
162 EMPL modifiant la loi sur l’exécution des condamnations pénales 
163 Rapport du TC au GC – Bilan sur la réforme cas lourds 
14_MOT_048 Jean-Michel Dolivo – Pour un accès facilité des consommateurs à la justice 
14_MOT_055 Albert Chapalay – Participation des communes à la facture sociale 

 
./. 
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DSAS 
 
Objets portés à l’ordre du jour et 
 
177 Rapport du CE au GC sur le postulat Nicolas Rochat Fernandez – Hausses 

des primes d’assurance-maladie 
14_INT_294 Jean-Marie Surer – Factures de la CSS payées à tort, à qui la responsabilité ? 

 
DECS 
 
Pas d’objets 
 
DIRH 
 
14_POS_077 Martial de Montmollin – Pour un vrai choix en matière d’informatique 
14_PET_028 Pétition pour une amélioration à court terme du confort des voyageurs à la 

gare de Cossonay-Penthalaz 
 
DFIRE 
 
165 EMPD accordant au CE un crédit d’ouvrage pour l’assainissement des 

infrastructures techniques des EPO (2ème débat) 
14_MOT_040 Jean-Michel Dolivo – Transparence des rémunérations dans le secteur 

subventionné vaudois 
14_MOT_046 Guy-Philippe Bolay – Amendements budgétaires à la hausse 
14_POS_061 Vassilis Venizelos – Appliquer une bonne règle à des sites d’exception 
14_POS_065 Yves Ferrari – Conservation du patrimoine architectural 
14_POS_066 Jérôme Christen – Préservation du patrimoine architectural 
14_INT_263 Denis Rubattel – Nominations dans les Conseils d’administration 
14_INT_260 Jean-Marc Chollet – A qui profitera la vente du courant électrique produit par 

des panneaux photovoltaïques ? 
14_INT_272 Julien Eggenberger – Les vaudois(es) paieront-ils les amendes des banques ? 
14_INT_169 José Durussel – Sécurité des sites et monuments historiques 
14_INT_287 Vassilis Venizelos – Un impôt heureux, une fiscalité durable 

 
Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, à l’expression de 
mes sentiments les meilleurs. 
 

Le Président du Grand Conseil 

 
Jacques Nicolet 

Copie au Conseil d’Etat 


